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Colloque international 
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Les pays du Sud connaissent des processus forts d’exclusion foncière et d’exposition à des risques 
environnementaux, souvent liés à des logiques extractivistes particulièrement brutales. Face à ces 
situations, on observe une mobilisation croissante des concepts de justice socio-spatiale et 
environnementale dans les travaux de recherche visant à les décrire et à analyser les différentes 
formes de résistance ou de contestation qu’elles suscitent. Mais ces concepts reposent implicitement 
ou explicitement sur des théories de l’État et de la citoyenneté supposées universelles. Le colloque a 
pour objectif de confronter ces concepts aux relations sociales spécifiques entre l’Etat et les citoyens, 
dans différents contextes du Sud global. 
En effet, les notions de justice et les moyens d’obtenir justice diffèrent radicalement d’un contexte à 
l’autre. Cette diversité est liée aux multiples configurations de l’État, des communautés locales, des 
traditions juridiques, des pluralismes normatifs locaux, et des institutions et acteurs intermédiaires qui 
ont opéré dans la mise en relation entre ces communautés, les instances étatiques et juridiques et les 
opérateurs économiques. Ces différences de configuration expliquent la variété des perceptions de la 
notion de justice et des formes stratégiques mobilisées dans les contextes locaux pour obtenir 
satisfaction de certaines demandes.  
 
D’une part, les représentations du juste et de l’injuste, de l’équitable et de l’inéquitable, varient d’un 
contexte social à un autre, en fonction de l’ampleur des inégalités, mais aussi de la façon dont elles 
sont ou non légitimées à travers un ensemble de dispositifs politiques et institutionnels pouvant opérer 
à différentes échelles. D’autre part, contrairement au postulat libéral selon laquelle la citoyenneté et 
le droit (et donc le recours à l’État) sont au soubassement de la conceptualisation de la justice et de sa 
mise en œuvre, les demandes de réparation ne s’adressent pas forcément à l’État. À tout le moins, 
elles ne mobilisent pas nécessairement le droit et l’appareil judiciaire, pour une série de raisons qui 
tiennent aux rapports du droit à la société, à la confiance dans cette institution, à son accessibilité, etc. 
En pratique, tout un ensemble de relations sociales, spatiales et politiques contribuent à définir tant 
les façons différenciées de concevoir, de recourir à et d’exercer la justice, que les moyens par lesquels 
les sentiments d’injustice sont exprimés par les individus et – parfois – mobilisés par des groupes 
mobilisés pour obtenir une réparation collective.  
 
Il est donc utile d’interroger cette diversité de conceptions et de pratiques de la justice. L’échelle 
nationale est particulièrement pertinente pour cet exercice, car les concepts de justice forgés dans les 
périodes coloniale et postcoloniale structurent la place du droit et de l’appareil judiciaire dans le 
traitement des conflits, et souvent le cadre dans lequel se déroulent les luttes locales. L’échelle 
nationale détermine également les canaux et les registres institutionnels à travers lesquels des notions 
formalisées dans les forums globaux, comme celle de justice environnementale ou de droits humains, 
sont saisies, interprétées et mobilisées. Pourtant, c’est bien aux échelons locaux que doivent être 
analysés avec finesse les processus à travers lesquels se réalisent les formes de rencontre, 
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d’ajustement et d’hybridation entre registres et instances de justice – internationaux, nationaux, 
locaux –, ainsi que les acteurs qui interviennent dans ces processus en fonction de logiques propres. 
 
L’objectif de ce colloque est ainsi de mobiliser des travaux de terrain portant sur différentes situations 
d’(in)justices socio-spatiales et environnementales dans les pays du Sud. Il s’agit d’avancer dans la 
compréhension de ce que signifie la justice pour les acteurs locaux (comment ils en formulent les 
enjeux et par quelles voies ils cherchent à obtenir satisfaction) et du traitement par les États de ces 
demandes de justice. Il s’agit enfin, par cette approche, de mettre au jour les diverses trajectoires de 
formation et de reconfigurations de l’État et de la citoyenneté à travers les formes d’expression et de 
traitement des injustices.  
 

Conceptions de la justice, accès au droit et pratiques de la citoyenneté dans les pays du Sud : 
des questionnements  
 
Nous proposons d’aborder la question de la justice socio-spatiale et environnementale en référence à 
de situations d’exclusion de l’accès aux ressources foncières (terres et ressources naturelles) et 
d’exposition à des risques environnementaux, du fait de grands projets publics ou privés transformant 
l’espace et ses usages. Cette perspective interroge les processus politiques, juridiques et sociaux qui 
rendent possibles ces exclusions et ces expositions, et en particulier la racialisation, l’invisibilisation, 
l’infériorisation de personnes et/ou de lieux qui aboutissent à des situations où les droits n’existent 
pas, ne sont pas reconnus, ou bien ne peuvent pas être exercés.  Nous nous intéressons aussi la façon 
dont son construites les demandes de justice face à ces exclusions et ces expositions, et la façon dont 
l’État les prend ou non en charge. En interrogeant l’(in)justice de cette manière, nous souhaitons 
contribuer aux débats sur les formes de l’État et les formes correspondantes de la citoyenneté telles 
qu’ils sont vécus en pratique dans différents contextes au sein des pays du Sud.  
 
Nous proposons d’organiser la réflexion autour de la grille suivante : 
 
1/ Dans quels contextes et à quelles conditions l’exclusion de l’accès aux ressources foncières et/ou la 
soumission à des risques environnementaux suscitent-elles des sentiments d’injustice au sein des 
groupes sociaux concernés ? Dans quels termes et par quels processus ces derniers formulent-ils ces 
sentiments ?  
 
2/ Ces sentiments suscitent-ils des expressions publiques et sous quelles formes ? À qui s’adressent-
elles ? Comment le problème est-il construit ? Quels acteurs sont-ils dénoncés comme responsables ? 
Quels sont les différents répertoires d’action mobilisés (appel aux instances judiciaires, recours aux 
instances exécutives, recherche de médiations, mobilisations politiques, recours à la violence, etc.) ? 
Quels alliés et intermédiaires interviennent dans la (re)formulation et le soutien aux revendications ? 
Quel genre d’État est imaginé et revendiqué dans ces recherches de justice ?  
 
3/ Comment ces demandes de justice sont-elles traitées par diverses instances (locales, nationales ou 
internationales ; étatiques ou non étatiques) ? Quels sont les modes d’accès à ces instances et quelles 
figures intermédiaires interviennent dans ces traitements ? Quels rôles jouent l’appareil judiciaire, 
l’administration locale, les forces de l’ordre ? Quelles sont les formes d’usage du droit et quelle est la 
place de la coercition, de la violence et de la répression dans le traitement de ces demandes de justice ?  
 
4/ En quoi l’histoire politique (précoloniale, coloniale et postcoloniale), et en particulier celle des 
rapports entre l’État et sa population, structure-t-elle les formes de l’injustice, les revendications des 
acteurs locaux et leur représentation de l’État ? Symétriquement, en quoi les formes locales de 
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présence et d’intervention de l’État ont-elles pu être influencées par des conflits et des 
mobilisations en demande de justice ? Quelle a été la place du droit et des institutions judiciaires dans 
les évolutions des situations d’injustice et des rapports à l’Etat ?  
 
5/ Finalement, que nous disent ces demandes de justice socio-spatiales et environnementales et leurs 
formes de traitement quant aux expériences locales de la citoyenneté (e.g. sujet ou non de droits 
locaux, nationaux, internationaux). 
 

Modalités pratiques 
 
Le colloque se déroulera en présentiel, à Montpellier, avec l’option de transmission en visioconférence 
pour le public. Pour favoriser un débat collectif, toutes les communications auront lieu en plénière. Le 
nombre de communications sera donc limité à 12. Le voyage et l’hébergement des communicants 
sélectionnés seront pris en charge. 
 
Les communications pourront être en français ou anglais. Les débats seront bilingues. Pour faciliter la 
compréhension, les présentations PowerPoint devront si possible être dans l’autre langue. Une 
traduction automatique des présentations orales sera disponible via zoom. 
 
Les propositions de communications chercheront à répondre à plusieurs des questions posées ci-
dessus, à partir d’une approche empirique, portant sur des études de cas approfondies de la façon 
dont les enjeux de justice sont formulés par les acteurs locaux et sont ou non pris en charge. Ces études 
de cas permettront, dans une logique inductive, de remonter à certains des questionnements 
théoriques proposés. 
 
Les propositions de communication, en français ou anglais, feront entre 800 à 1000 mots. Elles sont à 
envoyer à l’adresse suivante : stephen.huard@ird.fr. 
 
La date limite de soumission est le 20 janvier. 
Les réponses du comité d’organisation seront envoyées le 31 janvier. 
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